
 

COMPTE RENDU SOMMAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20/03/2026 
Affiché en exécution de l'article L121- 17 du Code des Communes 

En exercice : 11 
Présents      : 11      L'an deux mil vingt-six, 
Votants       : 11     Le 20 mars à 18h30, 
Le Conseil Municipal de la commune de Villefrancoeur dûment convoqué par monsieur le Maire Pierre 
MONTARU, s'est réuni en session ordinaire. Date de convocation du Conseil Municipal : 16/03/2026.  
PRESENTS : ELBORY Dominique, L’HUMEAU Fabrice, LECUIR Olivier, OURY François, FERREIRA Emilie, BALASTEGUIN 

Mélanie, BIGOT-DIVERNET Nathalie, MARTINEZ Brigitte, HERVELET Rémi, BLAIN Laurence, COMTE Philippe. 

ABSENTS EXCUSÉS :  
SECRÉTAIRE : BLAIN Laurence. 
ORDRE DU JOUR        SESSION ordinaire  

1. Election du maire 

Sous la présidence du doyen, Mr Philippe Comte, 

Mr Dominique Elbory est élu Maire de Villefrancoeur après un vote qui a donné les 

résultats suivants : 9 voix pour sur les 11 suffrages exprimés. 

2. Détermination du nombre d’adjoints et élection des adjoints  

Après avoir délibéré le conseil municipal décide la création de 3 POSTES d’adjoints au 

maire.  

Vote à l’unanimité : 11 voix pour  0 voix contre 

Après vote au scrutin secret et à la majorité absolue, sont élus : 

 Mr Oury François, 1er adjoint avec 9 voix pour       2 votes blancs 

 Me Ferreira Emilie, 2ème adjointe avec 10 voix pour   1 vote blanc 

 Mr Lecuir Olivier, 3ème adjoint avec 10 voix pour     1 vote blanc 

 

3. Lecture de la charte de l’élu local 

Le Maire de Villefrancoeur a lu l’article L.1111-12 du Code Général des Collectivités 

Territoriales à ses conseillers et leur a distribué les articles L 2123-1 à L.2123-35 du Code 

Général des Collectivités Territoriales avec une copie par voix dématérialisée. 

 

4. Election des délégués du Syndicat à Intercommunal à VOcation Scolaire 

Mr Hervelet Rémi et Mr L’Humeau Fabrice sont élus à la majorité absolue comme 

titulaires 

 

5. Election des délégués au Syndicat Intercommunal de Distribution d’Energie du Loir-et-Cher 

Mr Oury François, titulaire. 

Me Martinez Brigitte, suppléante.  

Sont élus à la majorité absolue. 

 

-  Plus de question, la séance est levée à 19h10.  


